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____________________________________________________ 
 
 
 
Aux membres de l’association ARTZ, 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association ARTZ relatifs à l’exercice clos le 31/12/2024, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  
 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 01/01/2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
 
 
Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations les 
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plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 
sur le caractère approprié des principes comptables, sur les risques suivants : 
 

Risques identifiés 
 
Votre association bénéficie de subvention et constate des fonds dédiés ; nous avons considéré la 
correcte évaluation et la comptabilisation appropriée de ces éléments comme un point clé de 
notre audit. 
 
Par ailleurs, nous avons identifié un risque lié au respect des critères permettant à l’association 
de maintenir son caractère non lucratif, condition essentielle pour son exonération fiscale. 
 

Notre réponse 
 

Nos travaux ont porté sur la vérification du rattachement correct des subventions à l’exercice 
concerné. Nous avons également procédé à des tests de réalité visant à rapprocher les montants 
enregistrés en comptabilité avec les conventions de financement et les conditions d’attribution et 
d’utilisation des subventions. 
 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérification du rapport d’activité, du rapport du trésorier et des autres documents 
adressés aux membres de l’association 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents 
adressés aux membres de l’assemblée générale sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
Responsabilités de la direction  
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d’administration. 
 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
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influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 
 
 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations; 

 
 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
 

 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 
 
 

Fait à Paris, le 10 octobre 2025 
 
 
Florence GEMINIEN 
Commissaire aux Comptes 
Membre de la Compagnie Régionale de Paris 
 
 

 



Exercice N-1

Brut Amortissements et 
dépréciations (à

déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires

              65 875                           56 571                 9 303               29 970 
Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles  55 634                           51 744                 3 889               11 816 
Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres                 7 435                 7 435  7 173 
Total I            128 944                        108 316               20 628               48 958 
AC ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés                 8 268                 8 268               84 835 
Créances reçues par legs ou donations

Autres               30 157               30 157               25 008 
Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités            119 093            119 093            106 564 
Charges constatées d'avance

Total II            157 519            157 519            216 407 
Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion Actif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)            286 462                        108 316            178 147            265 366 

Dossier: ARTZ                                                                                                                                                                    

 ARTZ
Edition du 01/01/2024 au 31/12/2024

ACTIF Exercice N
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31/12/2024

Exercice N-1

                      32 191 
                         5 329 
                      37 520 

                      31 248 

                      68 767 

                         6 933 
                         7 299 
                      14 231 

                      29 347 

                      36 438 

                   116 581 
                   182 366 

                   265 366 

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales                                              67 566 
Dettes sur immobilisations et comptes 
rattachés

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)                                           178 147 

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance                                                 7 560 
Total IV                                           125 691 
Ecarts de conversion Passif (V)

PROVISIONS

Provisions pour risques                                                 6 933 

                                             50 565 

Total III  14 231 
DETTES

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements 
de créditEmprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II

Provisions réglementées

Total I                                              38 224 
FONDS REPORTES ET DEDIES

Situation  nette  (sous  total)                                              28 962 
Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement                                                 9 262 

Autres                                                 3 000 
Report à nouveau                                              34 520 
Excédent ou déficit de l'exercice -8 558 

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Provisions pour charges                                                 7 299 

Bilan synthétique Le 07/10/2025

PASSIF Exercice N

FONDS PROPRES *

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise



Edition du 
01/01/2024 au 
31/12/2024

Exercice N Exercice N-1

                                          2 210 2 060 

                                       19 680                                                      8 205 

                                       27 170                                                   32 980 

                                    401 323                                                 419 617 

931                                                          194 

                                       36 586                                                   11 771 

                                    487 900                                                 472 767 

                                    271 644                                                 237 323 

                                          3 036                                                      2 960 

                                    160 741                                                 165 925 

                                       54 972                                                   53 856 

                                       28 593                                                   28 259 

                                    518 986                                                 488 486 

-                                     31 086 -                                                 15 719 

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif 
immobiliséAutres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de 
chargeDifférences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de 
placement

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total II

Achats de marchandises

Versements des fondateurs ou consommations de la 
dotation consomptibleRessources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et 
transferts de chargesUtilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total I

CHARGES D'EXPLOITATION

Concours publics et subventions d'exploitation

COMPTE DE RESULTAT

PRODUITS D'EXPLOITATION

Adhésions

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Compte de Résultats synthétique 2024                                     Le 07/10/2025

ARTZ COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE 2024



                                       22 016                                                   26 125 

830                                                          221 

                                       22 846                                                   26 346 

                                             318 163 

                                                     7 299 

                                             318 7 462 

                                       22 528                                                   18 884 

                                    510 746                                                 501 114 

                                    519 304                                                 495 785 

-8 558                                                      5 329 

                                       14 185 20 920 

                                          14 185 20 920 

                                       14 185                                                   20 920 

                                       14 185                                                   20 920 

Personnel  bénévole

TOTAL

Bénévolat

TOTAL

CHARGES  DES  CONTRIBUTIONS  VOLONTAIRES  EN 
NATURESecours  en  nature

Mises  à  disposition  gratuite  de  biens

Prestations  en  nature

Prestations  en  nature

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux 
provisionsTotal VI

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS  VOLONTAIRES  EN  NATURE

Dons  en  nature

Sur opérations en capital

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de 
placementTotal IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de 
chargesTotal V

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion

Différences négatives de change

Total III

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux 
provisionsIntérêts et charges assimilées



 Annexe association 
  

PREAMBULE 
 

L’association dénommée «ARTZ », dont la déclaration a été publiée au journal officiel du 23 juin 
2007 
A pour but :  
  - D’organiser des activités artistiques, des sorties culturelles et de loisir, de 
développer des recherches et de dispenser des formations afin d’améliorer la qualité de vie des 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer et apparentées ainsi que celle de leur famille. 
  - D’associer des jeunes volontaires en service civique à ces activités pour les 
sensibiliser aux enjeux de la citoyenneté et les aider à élaborer un projet professionnel. 
  - De partager son expertise et son savoir-faire dans ces domaines sous forme de 
prestations de services au profit d’autres entités ou organisations, françaises ou étrangères, 
œuvrant dans un but similaire et affichant les mêmes principes éthiques. 
Son activité s’exerce dans tous les territoires francophones. 
 
- Description des moyens mis en œuvre : 
 
3 permanents et une quarantaine de volontaires en Service Civique en 2024. 
62 bénévoles à hauteur de 1 160 heures soit l’équivalent de 14 185 euros. 

 
L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 

L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  178 147 E. 
  
Le résultat net comptable est une perte de 8 558 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont 

été établis le 10/09/2025 par les dirigeants. 
  

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE 
L’EXERCICE 

 
Faits pertinents affectant les comptes : 
 
 Aucun fait marquant ne mérite une attention particulière.  

 



PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis 
par le Plan Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement 
n° 2018-06 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations et des 
fondations, énoncés par le Comité de la Réglementation Comptable. 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 

annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts 

historiques.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives.  
Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en EUROS. 

  



PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 
 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, 

compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après 
déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans 
le coût de production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les 
commissions et les frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans 
le coût d'acquisition ou de production de ces immobilisations. 

 
Amortissement et dépréciation de l’actif :    

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une 
dépréciation.  

Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement 
mesuré par la consommation des avantages économiques attendus de l'actif. 

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice 
externe ou interne de perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa 
valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, 
cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non 
décomposables à l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 
Type Durée 
Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 
Brevets 07 ans 
Agencements, aménagements des terrains de 06 à 20 ans 
Constructions de 10 à 40 ans 
Agencement des constructions 12 ans 
Matériel et outillage industriels 05 ans 
Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans 
Matériel de transport 04 ans 
Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 
Mobilier de 05 à 10 ans 
  
  
  
  
  
 
  
 



Créances : 
Les créances,  sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances font l'objet, le cas échéant, 

d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 
 
Subvention : 
 Les subventions d'investissement octroyées à l'entité sont enregistrées conformément à 

l'article 312-1 du règlement ANC n°2014-03, dans le compte 131000 "Subventions 
d'investissement", avec reprise au compte de résultat au rythme de l'amortissement des biens 
financés, dans le compte 777000. 

 
Provisions pour risques et charges : 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une 

valeur économique négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers 
dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce 
tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci. 

  
Indemnités de fin de carrière : 
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans 

l'entité au moment de son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne 
percevra pas ces indemnités. Elles sont déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale 
ou conventionnelle une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux 
de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements 
prévisibles. 

 
L'association a décidé de provisionner le montant des engagements pour départ à la retraite 

dans ses comptes.  
 

Les calculs retenus pour l'évaluation de l'indemnité de départ à la retraite sont basés sur : 

 - le salaire en fin de carrière 

 - les droits accumulés en fin de carrière : méthode rétrospective proratisée sur l'ancienneté 

 - la quotité de droits cumulés en fin de carrière basée sur la convention collective 

 - le départ volontaire ou à l'initiative du salarié 

 - l'âge de départ à la retraite : 64 ans 

 - le taux moyen d'augmentation des salaires 

 - le taux d'actualisation retenu : 2 % 

 - le taux moyen des charges sociales : 42 % 

 
  
 
 

 



 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 65 875   65 875 

Immobilisations corporelles 55 634   55 634 

Immobilisations financières 7 173 262  7 435 

TOTAL 128 681 262  128 944 
 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles            35 905 20 666  56 571 

TOTAL I 35 905 20 666  56 571 

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre     

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers 10 859 3 365  14 224 

       Matériel de transport 15 524   15 524 

       Matériel de bureau et informatique 18 700 3 297  21 996 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 45 083 6 662  51 745 

TOTAL GENERAL (I+II) 80 988 27 328  108 316 

 

 

  
 

  

 



Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant 
brut 

Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à 
plus d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    

Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances 7 435  7 435 
Créances de l’actif circulant:    

Créances usagers 8 268 8 268  
Autres créances 30 157 30 157  
Charges constatées d’avance    

 TOTAL 45 860 38 425 7 435 
 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements 20 681 
Autres produits à recevoir  
TOTAL 20 681 

 

 

 



 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation Diminution ou 
Consommation A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves  3 000 3 000  3 000 

Dont générosité du public      

Report à nouveau 32 191 2 329 2329  34 520 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice 5 329 -5 329  8 558 -5 329 

Dont générosité du public      

Situation nette 37 520  5 329 8 558 28 962 
Situation nette dont générosité du 

bli
     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement 31 248   21 986 9 262 

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 31 248   21 986 9 262 

TOTAL dont générosité du public      
 

  
 

  
 



Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 50 565 50 565   
Dettes fiscales et sociales 67 566 67 566   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes     
Produits constatés d’avance 7 560 7 560   

TOTAL 178 147 178 147   
 
 
 
 
 
NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 
 
Subventions d’exploitation 



Nom du 
subventionneur 

Motif de la 
subvention 

Montant 
notifié N 

Montant 
perçu N 

Montant 
restant à 
percevoir 
en N+1 

Montant 
perçu 
d’avance 
en N 

Montant 
perçu 
d’avance 
en N-1 

EMBALISO  10 000 € 10 000 €    
CASOLI FINANCES Développement de 

l'offre culturelle à 
destination des 
seniors en France 

20 000 € 20 000 €    

AERPANEL  2 000 € 2 000 €    
CRIF 2023/2024 20 000 € 12 557 7 443 €   
CFPPA 31 Accompagnements 

de personnes 
malade 
d’Alzheimer 

4 000 € 4 000 €    

CFPPA 34 Accompagnements 
de personnes 
malade 
d’Alzheimer et de 
seniors en 
prévention 

3 200 € 3 200 €    

CFPPA 63 Accompagnements 
de personnes 
malade 
d’Alzheimer et de 
seniors en 
prévention 

5 875 € 2 938 € 2 938 €   

CFPPA 69 Accompagnements 
de personnes 
malade 
d’Alzheimer et de 
seniors en 
prévention.  

2 000 € 2 000 €    

CFPPA 78 Accompagnements 
de personnes 
malade 
d’Alzheimer et de 
seniors en 
prévention 

50 000 € 50 000 €    

CFPPA 91 Accompagnements 
de personnes 
malade 
d’Alzheimer et de 
seniors en 
prévention 

31 000 € 31 000 €    



CFPPA 92 Accompagnements 
de personnes 
malade 
d’Alzheimer et de 
seniors en 
prévention 

48 845 € 48 845 €    

CFPPA 93 Accompagnements 
de personnes 
malade 
d’Alzheimer et de 
seniors en 
prévention 

16 500 € 16 500 €    

CFPPA 94 Accompagnements 
de personnes 
malade 
d’Alzheimer et de 
seniors en 
prévention 

44 000 € 44 000 €    

CFPPA 95 Accompagnements 
de personnes 
malade 
d’Alzheimer et de 
seniors en 
prévention 

30 000 € 21 000 € 9 000 €   

CAPSULE D’ART Formation à 
l’animation de 
visites en ligne de 
soignants en 
EHPAD 

10 000 € 10 000 €    

AGIRC ARRCO Extension 
géographique 
au National 

119 286 € 119 286 €    

Agence du Service 
Civique 

Accompagnement 
de jeunes en 
Service Civique 

16 617 € 15 317 € 1 300 €   

TOTAL  469 323 € 448 643 € 20 681 €   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Eléments significatifs ou importants 
 
 
EMPLOI  N  N‐1  RESSOURCES  N  N‐1 

Mission sociales : Création 
de parcours de visites  36 585,60  11308,93  Dons Manuels  36 585,60  11308,93 

Frais d'appel à la générosité 
du public et de traitement 
des dons       

Legs et libéralités 
 
Dons des entreprises       

Frais de fonctionnement       
Autres produits liés à l'appel 
public à la générosité       

Dotations aux fonds dédiés        Reprise de fonds dédiés       

Ressources restant à 
affecter 

     

Report des ressources non 
affectées non utilisées des 
ecercices antérieurs       

 
 
 
 
 
 
 
 
Contributions volontaires en nature 
Contributions volontaires au cours de l’exercice 2024 : 
 
MISSIONS NBR 

BENEVOLES 
TAUX 
HORAIRE 

NOMBRE 
D’HEURE 

TOTAL 

COPIL – Accompagnement du 
développement de ARTZ 

4 25 6 120 

Conseils Marketing 1 25 10 250 
Conseils en développement du modèle 
économique 

1 25 44 1 000 

Accompagnements des bénéficiaires 
au musées 

55 11,65 1100 12 815 

TOTAL 62  1160 14 185 
 
  



Tableau relatif aux produits et charges exceptionnels 

 Net 
Produits exceptionnels 22 846 
Sur opérations de gestion  
Produits de cession des éléments d’actif  
Produits sur exercices antérieurs  
Reprises sur provisions et transferts de charges 22 846 
Charges exceptionnelles 318 
Sur opérations de gestion  
Valeurs nettes comptables des éléments d’actif cédés  
Dotations aux provisions 318 
Charges sur exercices antérieurs  

Résultat exceptionnel 22 528 
 
 
 

Annexe association (suite) 

AUTRES INFORMATIONS 

  
 
Effectif moyen 

 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition 
de l’association 

Cadres 1  
Non cadres 2  

TOTAL 3 0 
 
  
Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des 
comptes figurant au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 5000 € ht ; 
 

 
 



Florence GEMINIEN 
Expert-Comptable 
Commissaire aux Comptes 

 

 
 
 

ARTZ 
 
68 rue des Plantes  
75014 PARIS  
 
  
Rapport spécial du commissaire aux comptes 
 
Exercice clos le 31/12/2024 
____________________________________________________ 
 
 
 
Aux membres de l’Association, 
 
 
En ma qualité de commissaire aux comptes de votre Association, je vous présente mon rapport sur les 
conventions réglementées. 
 
 
Il m’appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui m’ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont j’ai été avisée ou que j’aurais 
découvertes à l’occasion de ma mission, sans avoir à me prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 
rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du 
code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur 
approbation.  
 
J’ai mis en œuvre les diligences que j’ai estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté 
à vérifier la concordance des informations qui m’ont été données avec les documents de base dont elles 
sont issues. 
 
 
 
 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ORGANE DELIBERANT 

 
 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée par l’organe 
délibérant dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé 
 
 
Fait à Paris, le 10 octobre 2025 
 
 
 
 
Florence GEMINIEN 
Commissaire aux Comptes 
Membre de la Compagnie Régionale de Paris 
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